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Chapitre 3

Habitat et devenir des communs 
fonciers
Claire Simonneau, Bérénice Bon, Éric Denis,  
Stéphanie Leyronas, Issa Sory

Introduction

Le continent africain connait la plus forte croissance urbaine au monde (OCDE 
et CSAO 2020)1. La population urbaine est passée de 27 millions en 1950 à près 
de 600 millions aujourd’hui. D’ici 2050, on estime que la population africaine 
va doubler et que les deux tiers de cette croissance seront en ville. 950 mil-
lions de nouveaux citadines et citadins 2 sont attendus dans les trois prochaines 
décennies.

Cette croissance urbaine s’accompagne de transformations territoriales 
remarquables. De larges régions métropolisées apparaissent, dépassant pour 
certaines les frontières nationales, à l’instar du corridor urbain Accra-Lagos 
qui regroupe plus de 30 millions d’habitantes et d’habitants sur une bande lit-
torale de 500 km le long du Golfe de Guinée traversant quatre pays. Les villes 
petites et moyennes se multiplient notamment dans l’intérieur du continent, 
sous l’e#et d’une croissance démographique encore très soutenue en milieu 
rural. Des villages et petits bourgs grossissent et forment des agglomérations 
urbaines par leur seul accroissement naturel. Avec des nuances propres à 
chaque région du continent, cette urbanisation est globalement di#use. Des 
agglomérations dynamiques assimilent des localités auparavant considérées 
comme villageoises. Les frontières entre urbain et rural tendent à s’estomper 
(OCDE et CSAO 2020). 

Ces dynamiques d’urbanisation, associées à l’explosion de la demande en 
logements, ne sont pas sans e#et sur le foncier : les besoins en terre pour l’habitat 
s’accroissent et entrent en concurrence avec ceux de l’agriculture. Avant même 
les changements d’usage des sols, la polarisation des richesses dans les villes 
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entraine une pression sur les terres rurales, augmente la valeur "nancière de 
ces terres et bouleverse les économies locales. 

Ce chapitre entend rendre compte des dynamiques foncières en Afrique 
subsaharienne dans le contexte d’une urbanisation massive, rapide et di#use. 
Dans la première section, il se concentre sur le devenir des communs de la terre 
et des ressources naturelles étudiés au chapitre 2 lorsqu’ils s’inscrivent plus 
spéci"quement dans les périphéries des agglomérations urbaines, y compris 
dans leurs franges rurales où certaines parties prenantes anticipent l’avancée 
du front urbain. Dans la deuxième section, il met en lumière l’émergence de 
nouveaux communs pour l’accès au logement des populations précaires ainsi 
que des classes moyennes en l’absence de politiques de logement social, alors 
que les possibilités d’accès au sol pour le logement en ville se resserrent sous 
l’e#et de l’augmentation des prix fonciers et de la valorisation "nancière crois-
sante du sol urbain. En"n, dans la troisième et dernière section, nous discu-
tons du renouvellement de l’action publique visible et souhaitable face à ces 
dé"s fonciers.

Terres rurales face à la ville : effets des dynamiques 
d’urbanisation sur les communs ruraux

L’Afrique s’urbanise à grande vitesse et de manière di#use dans l’espace (Jaglin, 
Didier, et Dubresson 2018 ; Agergaard et al. 2019 ; OCDE et CSAO 2020). Le 
continent expérimente le plus fort étalement du bâti dans le monde. La surface 
construite y a presque doublé depuis 1990 : si l’on n’observe pas le décrochage 
entre la croissance démographique et l’extension du bâti comme dans d’autres 
régions du monde, puisque la croissance démographique reste soutenue, environ 
30 000 km2 de terre ont été bâtis entre 1990 et 2015, soit une moyenne de 6 000 km2 
par an (Denis 2020). 

Ces processus ne relèvent pas seulement d’une expansion de la ville en tache 
d’huile, comme en Europe au siècle dernier, mais sont hétérogènes, hybrides 
et instables. Ils appellent un nouveau vocabulaire re!étant plus justement ces 
phénomènes que connaissent les Suds en général (Denis 2015) et l’Afrique en 
particulier. L’importante littérature scienti"que cherchant à nommer ces espaces 
en témoigne (Meth et al. 2021) : piecemeal urbanisation (Sawyer 2014), new 
African suburbanisation (Buire 2014) ou postcolonial suburbs (Mercer 2017).

Les conversions d’usage liées à cette urbanisation di#use ont comme spéci"- 
cité d’avoir lieu dans un contexte de pluralisme juridique rappelé au chapitre 2, 
qui à la fois les alimente et les formate. Avec la progression du front urbain 
et ses anticipations, un changement de registre de normes foncières s’opère, 
depuis des communs de la terre et des ressources naturelles, plutôt typiques des 
espaces ruraux, vers des formes plus ou moins formelles de propriété privée. 
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Ces changements ne sont pas toujours un remplacement ni ne constituent une 
rupture franche. Di#érents moteurs sont à l’œuvre.

Moteurs de conversion des usages des sols et de mutations  
de normes foncières 
Le chapitre 2 a mis en évidence les mutations, plus ou moins récentes, qui trans-
forment, à des degrés divers sur le continent, les régimes sociaux et politiques 
des communs de la terre et des ressources naturelles. Ces mutations sont associées 
à l’individualisation et la marchandisation progressive des droits fonciers. Les 
moteurs en sont multiples : pression démographique, conditions dégradées de 
pratique de l’agriculture (coût des intrants, imprévisibilité climatique), aspira-
tions des cadets sociaux, progression des logiques marchandes (insertion dans les 
"lières marchandes, ventes de détresse, stratégies de reconversion, fragmentation 
des héritages ou o#res de la part d’acteurs et d’actrices externes), décennies de 
réformes foncières légales en faveur de la propriété privée et de son individuali-
sation dans certains pays.

Dans les espaces périphériques des agglomérations à croissance rapide, les 
communs de la terre et des ressources naturelles font de plus face aux besoins 
fonciers et en logements 3 liés à la décohabitation parentale, à la pression sociale 
à sortir de la location, à la hausse du niveau de vie et à l’émergence d’une classe 
moyenne dans certains pays d’Afrique subsaharienne. La Banque mondiale 
estime ainsi qu’un milliard d’Africaines et d’Africains subsahariens, soit 50 % 
des ménages, feront partie des classes moyennes en 2060 (Lall, Henderson, et 
Venables 2017). Ces ménages investissent principalement dans l’éducation des 
enfants et le logement (Darbon et Toulabor 2014). Des super"cies importantes 
sont également nécessaires pour les infrastructures et les espaces productifs qui 
se développent en périphérie de ces agglomérations dynamiques : les industries, 
les plateformes commerciales et logistiques et les zones économiques spéciales 
(ZES) ont besoin de vastes espaces à un coût maîtrisé (CNUCED 2019 ; Berger 
et Cotula 2021). 

Le rôle d’actif "nancier que joue de plus en plus le foncier à toutes les échelles 
est le dernier moteur de conversion foncière des communs de la terre et des res-
sources naturelles dans les zones d’expansion urbaine. À l’échelle des ménages, le 
foncier constitue un support d’épargne d’autant plus important que l’inclusion 
et la con"ance dans le secteur bancaire sont faibles et que les sources de revenus 
restent incertaines. La terre, et éventuellement l’immobilier, constituent le patri-
moine à transmettre par excellence. La valeur di#érentielle des terres rurales et 
urbaines encourage aussi la thésaurisation des terres et les reventes opportunistes. 
La propriété du sol représente en"n un actif souvent incontournable dans une 
perspective d’hypothèque pour emprunter a"n de bâtir ou d’entreprendre (Steel, 
Van Noorloos, et Otsuki 2019).
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À l’échelle macroéconomique et globale, les cadres de l’action publique ont 
dès le début des années 1990 favorisé la place du marché dans la production et 
la gestion des villes en Afrique subsaharienne. Ces transformations institution-
nelles ont permis le déploiement de nouvelles formes d’accumulation du capital 
dans les espaces métropolitains et ont favorisé la "nanciarisation de la produc-
tion urbaine, comprise comme la transformation des biens immobiliers en actifs 
"nanciers (Aveline-Dubach et al. 2020 ; Aalbers, Rolnik, et Krijnen 2020). Les 
dynamiques foncières ne se comprennent désormais qu’en articulation étroite 
avec les marchés immobiliers et "nanciers. Cela est particulièrement prégnant 
dans les économies émergentes d’Afrique subsaharienne où l’on voit émerger de 
nombreuses villes nouvelles et quartiers de luxe (Eko Atlantic à Lagos, le quart-
ier du Lac à Kinshasa, le quartier de Bolé à Addis Abeba ou Konza Technopolis à 
Nairobi par exemple). Les acteurs privés qui ont un intérêt dans ces dynamiques 
foncières stimulent les transactions et les conversions d’usage, voire exercent 
une pression "nancière ou sociale pour inciter les propriétaires à vendre leur 
terre. Sous des formes institutionnelles et statuts variés, ils sont présents à de 
nombreuses étapes de la vente de terres et de leur aménagement : arpentage et 
bornage, évaluation foncière, élaboration de plans de lotissement ou de schémas 
d’aménagement, construction, promotion foncière et immobilière. 

Les formes de démantèlement des communs ruraux
Ces moteurs de transformation des rapports au sol entrainent des processus 
di#érenciés, mais qui concourent globalement à un démantèlement des communs 
ruraux de la terre et des ressources naturelles. On peut distinguer trois proces-
sus (Bon et al. à paraître).  

Un premier processus est lié à la réalisation de projets d’aménagement orches-
trés par les pouvoirs publics et qui nécessitent une emprise foncière conséquente. 
Cette dernière est récupérée sur des communs ruraux aux statuts souvent 
non sécurisés. Villes nouvelles, zones d’activités économiques et lotissements 
s’accompagnent de di#érentes procédures de dépossession des détenteurs ou des 
détentrices de terres rurales. Les droits locaux sont rarement protégés dans les 
législations nationales, la documentation foncière est insu&sante et les acteurs 
et les actrices ne sont pas en mesure de les exercer pleinement. La déclaration 
d’utilité publique et l’expropriation sont utilisées, avec des compensations souvent 
jugées bien plus faibles que les pertes engendrées. Par exemple dans la région de 
Dakar, la mise en place du Pôle urbain de Diamniadio a été permise par décret en 
2013 sur une zone de 1 664 hectares. L’emprise du Pôle urbain a fait l’objet d’une 
déclaration d’utilité publique et prend place sur des terrains majoritairement 
agricoles (parcours pastoraux, champs pluviaux, jardins maraichers, vergers et 
poulaillers) utilisés par des détenteurs de droits d’usage. La reprise par terrains 
s’est faite au cas par cas, dans un climat tendu relatif au montant des indemni-
sations. Selon la loi, seuls les investissements peuvent être indemnisés puisqu’il 
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s’agit de droits d’usage, mais dans les faits, des traitements di#érents ont été appli-
qués selon les projets de construction et des maîtres d’ouvrage (État ou promoteurs 
privés), créant ainsi des inégalités di&cilement acceptables (Lavigne Delville et 
Sow à paraître). 

Un deuxième processus s’arrime à des opérations de promotion immobilière 
ou à des opérations foncières privées. Il s’opère sur des super"cies relativement 
importantes à travers l’achat-vente de domaines par des opérateurs privés. Ces 
domaines sont ensuite morcelés, lotis, titrés et éventuellement construits. Les 
propriétaires en milieu rural ou les autorités villageoises peuvent s’associer à ces 
promoteurs (Colin et Pottier à paraître). Ces transferts marchands de domaines 
fonciers peuvent avoir un caractère spéculatif, notamment lorsqu’ils sont réali-
sés loin du front urbain. Les domaines peuvent alors rester en friche ou exploités 
par des cultures saisonnières et des plantations non pérennes, clôturés et en 
processus de titrement foncier (encadré 3.1). 

ENCADRÉ 3 . 1

Transactions marchandes de terres sur les fronts 
d’urbanisation au Kenya
À l’échelle du Kenya, 20 % des terres fertiles concentrent 75 % de la population. Les 
autres terres, soit 80 % de la superficie du pays, sont arides et semi-arides. Les terres 
sont divisées en trois catégories : les terres publiques (12 % des superficies nationales), 
privées (20 %, une proportion qui augmente) et communautaires (68 %). Les terres situées 
en grande périphérie de la capitale du Kenya, Nairobi, révèlent une grande diversité en 
termes d’usages, de milieu naturel, d’accès à l’eau, de prix et d’éloignement ou proximité 
avec de grandes opérations publiques ou privées. Au Nord de Nairobi, dans un rayon d’une 
trentaine de kilomètres, les terres volcaniques très fertiles sont utilisées depuis la colonisa-
tion pour des plantations de café, la floriculture ou le maraîchage, et irriguées sur plusieurs 
centaines d’hectares. Des titres individualisés sont délivrés dès 1963 sur les terres agricoles 
détenues en pleine propriété (freehold) et conférant des droits de subdivision et de vente. 
À partir de 2009, la construction de l’autoroute Thika et de rocades accélère considérable-
ment la subdivision des terres et la vente de parcelles pour des usages non agricoles à 
des investisseurs nationaux et internationaux pouvant parer à la montée des prix. Au 
Sud-Est de Nairobi, à une soixantaine de kilomètres, les transferts de terre s’intensifient 
également au milieu des années 2000 à proximité de la petite ville de Kitengela et de 
nouvelles voies rapides reliant la Tanzanie et le port de Mombasa. 

Ces transferts s’opèrent dans des zones rurales sur des terres semi-arides relevant 
d’un régime communautaire à l’indépendance du pays. À la fin des années 1960, l’intro- 
duction de groupements de producteurs de statuts privés (group ranches) déclenche 
l’enregistrement de droits individualisés. Les familles rencontrées dans ce secteur détien-
nent généralement des titres de pleine propriété issus du morcellement foncier mené 
par ces groupes d’éleveurs. Très peu de grands domaines sont aujourd’hui disponibles 
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(suite page suivante)

Encadré 3.1 (suite)

à la vente. Si la plupart des familles issues de la communauté Masaï conservent un terrain 
avec la maison familiale, elles ont vendu une grande partie de leurs terres. L’argent tiré 
des ventes est réinvesti dans l’irrigation pour l’agriculture, des forages pour vendre de 
l’eau aux nouveaux installés, la construction de petits appartements à louer à Kitengela, 
et l’éducation des enfants. Le profil socioéconomique des acheteurs et des acheteuses 
reste divers selon leur accès au capital financier, leurs logiques et stratégies d’achat. On 
relève cependant des tendances similaires : l’appropriation privée toujours plus resserrée 
de la terre via la subdivision en parcelles ou en petits lots, la mutualisation de ressources 
économiques, les stratégies d’attente et des emprises foncières durablement inhabitées. 

Des entreprises d’achat de terre (land buying companies) ont ainsi été créées et 
développées par des femmes et des hommes d’affaires qui acquièrent un domaine, 
obtiennent le titre de propriété puis entament le processus de subdivision en parcelles 
(en moyenne 300 m2) et leur commercialisation. L’argent tiré des ventes est mobilisé dans 
l’achat d’autres domaines et dans des activités commerciales en ville. Ces investisseurs 
vendent souvent à des coopératives (appelées saccos au Kenya) désignant un groupe-
ment d’acheteurs individuels, par exemple les employées et employés d’une entreprise 
ou des fonctionnaires, un groupe d’amis et d’amies, ou des membres de la diaspora 
kényane. Ces personnes achètent un domaine ou plusieurs lots d’un projet à des prix 
inférieurs à ceux du marché, puis divisent le terrain et se répartissent les parcelles en 
obtenant chacun et chacune un titre de propriété. Ces processus de mutualisation de 
l’argent puis d’individualisation concernent aussi des acheteurs réunis en groupes 
d’intérêt qui ne passent pas par des structures de coopératives. Dans ces zones rurales 
autour de Kitengela, très peu de personnes investissent dans l’auto-construction d’une 
maison. Sur des hectares de terre, des bornes, poteaux, végétaux ou des clôtures de fils 
barbelés et de murs marquent le paysage. Ils traduisent l’usage de la terre comme 
moyen de fixer le capital, sans visée immédiate de revente, pour épargner, constituer 
un patrimoine, disposer d’une garantie si les affaires commerciales stagnent, parer à 
des accidents de la vie, accéder au crédit ou accumuler un capital au fil des reventes. Ces 
pratiques s’appuient sur l’anticipation de plus-values réalisées avec la venue de services 
et une plus forte demande dans ces fronts d’urbanisation (Bertrand et Bon 2022).

Un troisième processus, beaucoup plus di#us, concerne l’important marché 
d’achat-vente de parcelles (Colin 2004 ; 2017). À l’échelle des familles, un morcel- 
lement de domaine est parfois décidé et est formellement attesté par un géomètre 
ou par l’autorité locale via une procédure de lotissement ou de remembre-
ment. La décision de convertir et éventuellement de vendre les terres résulte de 
logiques défensives (ventes de détresse, ventes d’urgence face à un grand projet, 
ventes de parcelles devenues trop petites pour être partagées entre héritiers) ou 
o#ensives (ventes pour réinvestir dans des activités rémunératrices) (Yung 
et Bosc 1999). Les familles morcelant elles-mêmes leurs terres pour les vendre 
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gardent la majorité de la rente de la conversion. Les propriétaires de terres rura-
les prennent une part active à ce marché, dans la perspective de retirer des gains 
"nanciers de cette activité, sans que ce soit une activité principale ou o&cielle. 
Il s’agit alors d’acheter et de revendre des domaines ou des lots dans les franges 
urbaines au fil de l’augmentation des prix fonciers. On notera en particulier 
l’importance de ces micro-transactions sur des domaines divisés en micro-lots : 
elles sont opérées par un continuum d’acteurs avec des ressources en capital 
très hétérogènes (détenteurs ruraux, promoteurs locaux et ménages de classe 
moyenne). Il s’agit alors d’un processus di#us et non linéaire, qui s’opère parcelle 
par parcelle, entre individus ou acteurs économiques locaux (encadré 3.2).

ENCADRÉ 3 .2

Démantèlement de la gestion collective des terres 
périurbaines au Burkina Faso
Au Burkina Faso, le démantèlement de la gestion collective des terres à la périphérie 
des grandes villes (Ouagadougou et Bobo-Dioulasso par exemple) est stimulé par les 
différentes politiques publiques de ces quatre dernières décennies. Depuis le Conseil 
national de la révolution (1983-1987), les résidentes et les résidents des quartiers informels 
objet d’opérations d’aménagement sont prioritaires lors de l’attribution des parcelles. 
La négociation ou l’achat de parcelles en périphérie en s’y installant ou en apportant la 
preuve d’y loger sont ainsi devenus une voie d’accès à la terre dans les nouveaux quartiers 
formels. Cette perspective n’accroît pas seulement la demande, elle influence positive-
ment aussi l’offre. Des terres périurbaines, jadis gérées de façon collective sous l’égide 
d’un chef de terre, font l’objet de morcèlement et de partage entre fratries, puis de ventes 
aux candidates et aux candidats des quartiers informels. Cette stratégie des néo-proprié-
taires terriens, qui finalement anticipent sur les opérations d’aménagement, est soutenue 
par l’espoir d’une double valorisation : la vente de terres à des néo-résidents des quartiers 
informels et la revendication de dédommagements auprès des pouvoirs publics lors des 
opérations d’aménagement (Traoré et al. 1986 ; Sory 2019).

Le processus de passage de la gestion collective à l’appropriation privée des terres 
a été accéléré par la Loi numéro 57 portant promotion immobilière de 2008 et la Loi 
numéro 034 portant régime foncier rural de 2009. La Loi numéro 034 avait pour objectif 
de sécuriser la propriété collective à travers la subdivision du domaine foncier national en 
domaine foncier de l’État, domaine foncier des collectivités territoriales et patrimoine 
foncier des particuliers. Dans un contexte d’autorisation de la promotion foncière aux 
promoteurs immobiliers par la Loi numéro 57, les néo-propriétaires terriens préfèrent 
vendre leurs vastes domaines après obtention de l’attestation de possession foncière. 
Les terres acquises par cette filière sont aménagées et vendues aux plus offrants, ce qui 
participe à la spéculation foncière et à l’accélération du démantèlement de la gestion 
collective des terres périurbaines.
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Ces trois processus convoient des changements dans les modes de gestion  
du foncier, mais pas nécessairement immédiatement dans l’usage des sols. 
Ainsi apparaissent des paysages de petites cultures, de friches et de clôtures, 
témoignant de manière discrète d’un mouvement de morcellements de domaines 
et de privatisation des droits sur la terre (Bon 2022).

Les formes de résistance 
Deux formes de résistance à ces mutations sont observées. Il s’agit tout d’abord 
d’une résistance sociopolitique : elle passe par des mobilisations sociales et 
partisanes combinant plusieurs répertoires d’action. Par exemple, les évictions 
liées au Pôle urbain de Diamniadio au Sénégal ont suscité des résistances fortes. 
Dès 2015, les 1 700 familles attributaires de terrains dans les lotissements com-
munaux de Khoumbé et de Khoumbé extension ont refusé de perdre leurs 
parcelles, a#ectées par l’État à une entreprise privée, et de voir leurs maisons 
démolies. Elles ont mobilisé l’Inspection générale d’État. À partir de 2018, les 
habitants de Deny Malick Gueye ont tenté d’obtenir la clari"cation des limites 
du Pôle. Ils se sont en particulier opposés aux projets d’hôtels, considérant qu’ils 
ne refusaient pas les infrastructures d’intérêt général, mais n’acceptaient pas de 
perdre leurs terres pour des intérêts privés (Lavigne-Delville et Sow à paraître).

Il peut s’agir également d’une résistance par des pratiques agricoles résili-
entes et des stratégies économiques hybrides. Se reposant sur les rentabilités 
di#érenciées des terres et les contraintes et opportunités du milieu, certains 
agriculteurs et agricultrices vendent une partie de leurs terres et transforment 
leurs pratiques culturales, par le changement de productions ou l’intensi"cation 
(encadré 3.3).

ENCADRÉ 3 .3

Stratégies foncières des agriculteurs dans le maintien  
des espaces agricoles à Antananarivo
L’analyse de l’emprise spatiale de l’agriculture à Antananarivo menée par Defrise et al. 
(2019) montre que l’agriculture ne fait pas que disparaître. Elle peut aussi localement se 
maintenir, voire s’étendre. Dans les aires urbaines moins densément peuplées, le système 
urbain entraine une intensification des pratiques agricoles, avec une expansion de l’espace 
cultivé aux dépens des pâturages. Dans le centre-ville, les terres cultivées diminuent, mais 
relativement lentement : l’indivision foncière agit comme un frein à la vente de terre et 
contribue à maintenir leur usage agricole. Dans les plaines agricoles du front urbain, 
l’évolution de l’emprise agricole est liée aux infrastructures. 
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En dé"nitive, les questions foncières sont au cœur des transformations ter-
ritoriales de grande ampleur que connait l’Afrique subsaharienne aujourd’hui. 
Les mécanismes d’étalement urbain et de progression de la marchandisation 
et de l’individualisation des droits fonciers, s’ils répondent à une demande en 
logements, creusent les inégalités socio-spatiales et mettent en cause la dura-
bilité des territoires métropolitains. Concevoir l’accès au foncier pour se loger 
autrement que par les opportunités du seul marché périurbain est nécessaire. 
La section suivante, en prenant appui sur l’approche par les communs, examine 
certaines pistes et expériences concrètes en la matière. 

Les dispositifs collectifs d’accès au sol  
et au logement en ville 

Rouvrir les accès au foncier en ville pour se loger 
Le droit au logement convenable (adequate housing) est inscrit dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme de 1948 et dans le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966. Il dépasse la seule 
habitation matérielle. Il s’agit du droit de « vivre en un lieu dans la sécurité, la 
paix et la dignité » (ONU-Habitat et OHCHR 2010, 3), et dont les composantes  
sont : la sécurité d’occupation ; le respect de la capacité de paiement ; l’habitabi- 
lité ; l’existence de services, matériaux, équipements et infrastructures ; la facilité 
d’accès ; un emplacement convenable et permettant un accès à des opportunités 
d’emploi et de services ; le respect du milieu culturel. L’habitat est également 
traité explicitement dans l’Objectif de développement durable (ODD) numéro 11 
relatif à l’accès de tous à un logement et des services de base adéquats et sûrs, 
à un coût abordable d’ici 2030. En"n, le Nouveau programme pour les villes, 
adopté lors de la Conférence Habitat III en 2016, développe la vision de « villes 
pour tous » dans laquelle la réalisation du droit à un logement convenable y est 
identi"ée comme une cible à atteindre, à travers généralement des politiques 
publiques relativement classiques de soutien à l’accession à la propriété privée.

Se loger en ville de façon décente reste toutefois inaccessible pour une part 
signi"cative des citadins en Afrique subsaharienne. Le risque d’éviction, la pré-
carité de l’habitat ou du terrain d’édi"cation, ou encore de sa marginalité en 
termes d’accès aux services et aux emplois sont très présents et dégradent les 
conditions de logement. Le système de la propriété privée individuelle, reposant 
sur les o#res proposées par l’État ou par le marché, est inaccessible à de nom-
breux ménages. Le prix du foncier rend impossible la production de logements 
décents et abordables pour les familles modestes, tant en locatif qu’en accession 
ou en auto-construction. En outre, l’essor rapide de la valeur d’échange et de la 
valeur "nancière du sol urbain n’a de cesse d’accroître la part des acquisitions 
spéculatives, en particulier dans les contextes de faible inclusion "nancière et 
de forte in!ation (Aalbers, Rolnik, et Krijnen 2020).
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Depuis le début des années 2000, la sécurisation des régimes fonciers dans 
leur diversité est reconnue comme une nécessité par une partie du monde aca-
démique et de la communauté internationale. L’ODD numéro 11 et les ré!exions  
en matière de logement convenable du Haut-commissariat des Nations unies aux  
droits de l’homme (HCDH) reconnaissent la pluralité des droits (continuum of  
rights) et la nécessité de reconnaître une gamme variée de solutions d’hébergement 
et de tenure foncière, notamment les solutions coopératives et les di#érentes 
formes de tenure collective.

L’approche des communs permet d’ouvrir la ré!exion sur des modalités d’accès 
et de possession du sol pour le logement qui puissent maintenir de la mixité sociale 
en ville, dans le cadre de la réhabilitation de quartiers précaires ou de la promotion 
de nouveaux ensembles de logements.

Communs fonciers pour l’habitat
Partir de l’approche des communs pour penser l’accès au foncier pour l’habitat 
populaire dans des contextes urbains denses, où le foncier est l’objet d’une forte 
valorisation commerciale et "nancière, implique un retournement de valeur : 
il s’agit de donner la priorité à la fonction sociale du sol. Le partage de la res-
source foncière prime alors sur son appropriation privative individuelle. L’enjeu 
réside dans l’élaboration de dispositifs permettant de résister à l’exclusion par 
le marché et à une spéculation foncière marquée par l’in!uence haussière et 
exclusive des surplus de liquidités transnationales (Simonneau et Denis 2021).

À partir du principe de fonction sociale du sol, des dispositifs variés de pro-
duction de logements populaires existent dans les Suds pour maintenir sur la 
durée l’accessibilité du foncier et du logement. Ils reposent sur : i) la mise en 
commun du foncier ou d’une partie du processus de production de logement ; 
ii) la neutralisation de la valeur foncière et la maîtrise des modalités de revente 
des logements, de contrôle et de partage des plus-values ; iii) une gouvernance 
à une échelle communautaire du projet de construction ou de la gestion de 
l’ensemble résidentiel. 

Ces dispositifs visent à :
• Mettre en place un usage collectif du foncier ou du logement pour permettre 

la fonction sociale immédiate de la propriété. Les arrangements juridiques 
fonciers peuvent être transitoires lorsque la dimension collective de la pos-
session foncière n’a pas vocation à durer ou peut être réversible. 

• Ou dissocier la propriété du sol de celle du logement à long terme, dans une 
perspective non-spéculative. La dimension non-spéculative des dispositifs vise 
à garantir la primauté de l’utilité sociale de la possession foncière à travers un 
prix foncier bas sur le long terme et au "l des personnes qui ont l’usage et la 
propriété du sol et un encadrement strict des reventes. 
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Derrière une apparente évidence de la production collective et coopérative, 
une large gamme de situations existe, selon les éléments qui sont mis en com-
mun (le "nancement, les droits fonciers, le logement, les espaces ouverts et les 
équipements, la gestion de l’ensemble résidentiel) (Simonneau, Denis, et Sory 2019). 
Les situations di#èrent en termes de modalités d’accès au foncier, d’accès au 
"nancement, de construction du logement, d’aménagement des espaces collec-
tifs et des équipements, de maintenance de ces espaces et équipements collectifs, 
de maîtrise de la transmission du bien et de la plus-value réalisée, de solidarité 
"nancière entre les membres et plus largement d’entraide.

Nous nous intéressons ici à deux formes particulières qui se déploient en 
Afrique subsaharienne et qui ciblent des groupes sociaux di#érents : les coo-
pératives de construction ouest-africaines (encadrés 3.4 et 3.5) et le dispositif 
Community Land Trust (CLT), expérimenté au Kenya (encadré 3.6). Nous analy- 
serons dans chacune des situations les apports de la démarche collective en 
termes d’accès au foncier et à l’habitat ainsi que les limites et les perspectives. 

Les coopératives d’habitat
Les coopératives d’habitat constituent un dispositif de production de logements 
dans plusieurs pays d’Afrique subsaharienne4 (Ganapati 2014). La quantité de loge-
ments produits à travers ce dispositif reste relativement faible et s’adresse plutôt 
à des personnes salariées qu’aux populations les plus précaires. La longévité et le 
potentiel de ces dispositifs méritent néanmoins qu’on s’y attarde. 

Il s’agit essentiellement de « coopératives de construction » (Simonneau, 
Denis, et Sory 2019). La dimension collective ne concerne souvent que l’accès 
au foncier, la mise en commun des ressources "nancières et la négociation pour 
l’achat en commun d’un domaine et la construction d’un ensemble résiden-
tiel. Après cette phase de construction, chaque ménage de la coopérative peut 
accéder à la pleine propriété de sa parcelle et de son logement. 

À titre de comparaison, les coopératives uruguayennes, qui font "gure de 
référence internationale en matière de production sociale de l’habitat (de Souza, 
Valitutto, et Simonneau 2021), sont caractérisées par une collectivisation de 
toutes les étapes de la production du logement et du quartier d’habitation, une 
propriété du sol et du logement qui reste coopérative (les habitants ne détien-
nent que des droits d’usage) et une vie communautaire soutenue, notamment 
autour de la maintenance des espaces collectifs. La dimension commune des 
dispositifs ouest-africains de coopératives apparaît donc beaucoup plus limitée 
dans ses ambitions et sa durée.
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ENCADRÉ 3 .4

Les coopératives d’habitat au Burkina Faso
L’agglomération urbaine de Ouagadougou accueille entre 100 000 et 110 000 personnes 
supplémentaires chaque année en raison de l’accroissement naturel, de l’exode rural et 
plus récemment des déplacements internes résultant de la crise sécuritaire (Sory 2019 ; 
Delaunay et Boyer 2017). Le marché foncier informel entretenu par les pratiques de lot-
issement des pouvoirs publics conduit à un important étalement urbain et à une péri-
phérie où de nombreuses parcelles ne sont pas mises en valeur ou sont en attente de 
régularisation (Guigma, Boudoux d’Hautefeuille, et Pierre-Louis 2015). Les politiques pu- 
bliques depuis le début des années 2000 sont orientées vers la libéralisation du secteur 
du logement, la relance de la construction de logements encadrée par l’État en privilé- 
giant les partenariats public-privé, et une lutte affichée, bien que peu effective, contre les 
pratiques foncières spéculatives en périphérie des villes (Sory, Lingani, et Korbeogo 2015 ; 
Guigma 2017). En témoigne notamment le Programme national de construction de loge-
ments (PNCL) lancé en 2017. 

La formation des coopératives d’habitat est rendue possible depuis la Loi sur la pro-
motion immobilière de 2008. Le PNCL, qui prévoit la construction de 40 000 logements, 
fixe un objectif de production de 5 000 logements via des coopératives. Les coopératives 
d’habitat s’adressent aux ménages les plus modestes, dans la perspective de développer 
l’accession formelle à la propriété foncière et immobilière par des crédits bancaires adap-
tés. Dans les faits, ce sont plutôt les personnes salariées qui participent à ce mécanisme. 

Les activités de production de logement et d’aménagement des coopératives sont 
encadrées par l’État, à l’instar de celles des promoteurs. Les coopératives doivent solliciter 
un agrément auprès du ministère chargé de l’Urbanisme, peuvent bénéficier de parcelles 
mises à disposition par l’État (ou en acquérir sur le marché), et avoir des activités d’amé- 
nagement de parcelles ou de construction de logements selon les standards de logements 
sociaux (encadrés par un prix plafond), pour de la vente directe ou de la location-vente 
au bénéfice de leurs membres. 

Depuis 2008, six coopératives ont été créées. Les logements sont en accession à la 
propriété dans les conditions du logement social : ils sont cédés au prix plafond de 
7,5 millions de francs CFAa, en vente directe ou en location-vente. Dans ce dernier cas, 
les ménages doivent obtenir individuellement un crédit bancaire. Le foncier est rétrocédé 
par l’État à la coopérative via un titre foncier « mère » (qui n’est pas toujours délivré). 
Les ménages détiennent un certificat d’attribution de logement attestant de leur droit 
d’usage sur le sol et le logement. À l’issue du remboursement du prêt, il devient possible 
aux ménages de demander un permis urbain d’habiter puis un titre foncier. La parcelle 
est dès lors banalisée et peut être vendue au prix du marché. La motivation première 
des membres des coopératives semble se trouver en partie dans les facilités d’accès au 
foncier et à la propriété immobilière par rapport aux programmes publics classiques de 
logements sociaux. La coopérative peut ne plus avoir de fonctions saillantes après la 
remise des clés. 

a. Le salaire minimum mensuel s’élève à 33 000 francs CFA.
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ENCADRÉ 3 .5

Les coopératives d’habitat au Sénégal
La moitié de la population urbaine du pays, soit 3,9 millions d’habitants, réside dans la 
région de Dakar. L’accès au logement formel est contraint par son prix et l’impossibilité, 
pour les ménages vivant de l’économie informelle d’avoir accès à un crédit (CAHF 2019). 
La pression démographique, couplée à une envolée des prix du foncier, entraine un im- 
portant étalement urbain, que le récent Plan de développement urbain (2016) tente de 
canaliser par la création de pôles urbains. 

Les premières coopératives sénégalaises d’habitat sont nées à Dakar dans les années 
1950 (Fall 2007 ; Osmont 1973). Elles sont encadrées juridiquement à partir de 1983 par 
la Loi numéro 1983/07 portant sur le statut général des coopératives. Elles s’insèrent égale-
ment dans les dispositions plus récentes de soutien à la construction de logements sociaux 
par la Loi 2016-31 de 2016.

Il s’agit de structures agréées par l’État et qui bénéficient d’un appui technique et 
davantages financiers. Dès 1989, un Bureau d’assistance aux collectivités pour l’habitat 
social (BAHSO) a été mis en place au sein du ministère chargé de l’Urbanisme pour 
faciliter les processus administratifs et financiers d’acquisition du sol urbain et encadrer 
la construction des logements (Sané 2013). Les coopératives bénéficient d’une fiscalité 
minorée (exonération de l’impôt sur les bénéfices et taux d’enregistrement réduits), et de 
taux préférentiels de remboursement de crédits immobiliers, individuels ou collectifs, à 
la Banque de l’habitat du Sénégal. Depuis 2020, le Fonds pour l’habitat social accom-
pagne les demandeurs et demandeuses pour leur garantir un prêt destiné à l’acquisition 
d’un logement social. Des programmes publics de production de logements mettent à 
disposition du foncier et des aménagements en matière de voirie. Les coopératives peu-
vent toutefois acquérir leur terrain également sur le marché classique.

Les coopératives constituent des structures d’acquisition foncière, d’auto promotion 
immobilière et de caution mutuelle (Diop 2012). Elles sont souvent structurées par pro-
fession et certaines entreprises ou administrations donnent des garanties et peuvent 
faciliter l’accès aux crédits de leurs employés en finançant tout ou partie des apports 
requis pour entrer dans la coopérative. Le foncier est en général acquis au nom de la 
coopérative, par un bail collectif. Le financement du projet repose sur l’épargne indivi-
duelle des membres, collectée par la coopérative, et sur des prêts bancaires contractés 
auprès de la Banque de l’habitat du Sénégal. Ces prêts peuvent être collectifs au nom 
de la coopérative (« prêt promoteur ») ou individuels au nom des coopérateurs (« prêt 
acquéreur »). La construction est réalisée par des entreprises privées mandatées par la 
coopérative, ou assurée par les membres eux-mêmes. 

Au début des années 2010, on recensait plus de 700 coopératives d’habitat regrou-
pant environ 300 000 membres. En 2009, 74 400 logements ont été construits grâce à 
l’appui des coopératives d’habitat. À Dakar, 3,7 % des ménages résidaient en coopératives 
en 2013. Ces coopératives de construction sont composées le plus souvent de travail-
leurs salariés de grands employeurs publics ou privés (94,5 %). Le cadre légal n’exclut pas 
cependant les travailleurs du secteur informel (Sané 2013 ; Cissé 2013).

(suite page suivante)
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Encadré 3.5 (suite)

La production coopérative de logements reste contrainte, comme les autres segments 
de la production de logements formels dans le pays, par les coûts des matériaux de 
construction importés élevés et l’accès au foncier. Par ailleurs, les jeux de pouvoir et des 
pratiques de corruption peuvent mettre à mal la dimension collective des projets. Enfin, 
des abus de la part de promoteurs envers les gestionnaires parfois bénévoles de ces 
projets immobiliers coopératifs peuvent également faire échouer le projet. Le dispositif 
des coopératives d’habitat semble néanmoins offrir un cadre suffisamment souple pour 
permettre à des projets collectifs innovants d’émerger, et des facilités à même d’encourager 
les collectifs d’habitants à s’en emparer. C’est ce que tend à démontrer le projet de la 
Cité FSH (encadré 3.7). 

Le Community Land Trust
Le CLT est un dispositif de distribution des droits d’usage et de propriété du sol 
et de l’immobilier structuré autour de quatre principes (Davis 2010) :

• La propriété du sol et celle de l’immobilier sont distinctes. Le sol appartient à 
une organisation tierce, le trust (une "ducie), tandis que les habitants détien-
nent la propriété du logement.

• Les habitants détiennent des droits d’usage sur le sol.
• Des dispositions anti-spéculatives donnent un droit de préemption au trust 

en cas de vente et lui attribuent une partie de la plus-value de la revente de 
logements. Ces dispositions permettent de maintenir dans la durée le carac-
tère abordable des logements.

• Le projet d’habitat est organisé de manière collective, impliquant habitants, 
représentantes et représentants des pouvoirs publics et de la société civile 
dans les instances de gestion du CLT. 

Nés aux États-Unis dans les années 1960, le CLT et ses principes ont été adaptés 
à de nombreux contextes (comme le Canada, le Royaume-Uni, la Belgique, la 
France ou l’Australie) (encadré 3.6) et à des fonctions variées (comme l’agriculture, 
l’habitat ou les activités économiques) (Simonneau 2018 ; Davis, Algoed, et 
Hernandez-Torrales 2020). 
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ENCADRÉ 3 .6

Le Community Land Trust de Voi au Kenya
La ville secondaire de Voi au Kenya accueille le seul CLT du continent africain à ce joura. 
Il a été mis en place dans le cadre d’un projet d’amélioration des conditions de vie d’un 
quartier précaire, financé par la coopération allemande dans les années 1990. Le quartier, 
nommé Tanzania-Bondeni, occupait sans autorisation des terrains publics en périphérie 
du centre-ville. Il accueillait environ 3 000 personnes dans des conditions d’habitat précaire 
(mal-logement, manque de services de base et insécurité foncière). Le projet visait une 
amélioration générale de ces conditions, avec un accent mis sur la sécurité foncière de long 
terme. 

C’est dans cette perspective que le dispositif du CLT a été choisi par les habitants, 
parmi d’autres options de régularisation foncière telles que des titres individuels (lease-
hold titles) et des titres individuels associés à des coopératives d’habitat (individual titles 
coupled with housing cooperatives) (Bassett 2001). La mise en place formelle du CLT a 
nécessité plusieurs ajustements légaux. Le foncier a été cédé à titre de contribution au 
projet par les deux propriétaires des terres occupées par les habitants (Voi Sisal Estates 
et Kenya Railways). Deux instances ont été constituées : une organisation de quartier 
(Tanzania-Bondeni Settlement Society), représentant les habitants (locataires comme 
propriétaires présumés), et une fiducie (trust) détenant le bail principal (leasehold). 
Deux niveaux de gouvernance leur correspondent : un comité d’habitants élus pour les 
affaires courantes et un conseil d’administration (board of trustees) gérant les affaires 
foncières. Enfin, une assemblée générale se réunit annuellement et élit les personnes qui 
représentent ces instances de gouvernance. Plusieurs structures collectives connexes 
se sont créées dans la foulée, telles que des tontines et des associations à l’échelle du 
quartier. 

Environ 25 ans après la fin du projet, le bail emphytéotique principal, pièce maîtresse 
du montage foncier, n’a toujours pas été délivré et seule une lettre d’attribution (letter 
of allotement) a été émise. En conséquence, les résidents ne bénéficient pas des baux 
emphytéotiques secondaires (subleases), mais seulement de certificats de bornage (beacon 
certificates), indiquant la délimitation des parcelles. La vie communautaire vigoureuse 
s’est affaiblie (réticence des représentants à organiser l’assemblée générale annuelle, 
non-respect de certaines règles internes telles que l’interdiction de ventes de parcelles 
ou de location des habitations). Néanmoins certains bénéfices matériels du dispositif 
restent apparents : amélioration générale de la qualité architecturale des maisons, respect 
de la planification établie, services urbains mis en place.

a. Des réflexions ont été menées en Afrique du Sud (Klug et Klug 2019), et sont en cours au Sénégal 
autour de la Cité FSH (CAHF, UrbaMonde, et UrbaSEN 2020), sans réalisation concrète à ce jour à notre 
connaissance. 
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Des formes alternatives à l’individualisation et la marchandisation 
du foncier ?
L’ensemble de ces expériences représente aujourd’hui un nombre relativement 
modeste de logements et de ménages en Afrique subsaharienne. Elles apportent 
toutefois un éclairage intéressant sur une approche par les communs pour répondre 
aux besoins d’habitat en milieu urbain où la pression foncière et les dynamiques 
d’individualisation et de marchandisation sont les plus fortes. Elles étendent le 
spectre de l’o#re de logements souvent très binaire, entre d’un côté une o#re 
formelle peu accessible, et de l’autre l’o#re des quartiers précaires, bien que 
cette dernière catégorie soit extrêmement diverse en son sein (Deboulet 2016). 
Elles mettent la lumière sur d’autres acteurs que les seuls organismes publics 
de construction et les promoteurs immobiliers privés : apparaissent les "gures 
des habitants constructeurs, leurs collectifs et les Organisations non gouverne-
mentales (ONG) qui les appuient. L’existence locale, parfois de longue date, de 
ces dispositifs comme les coopératives d’habitat, constitue un cadre juridique 
et une expérience utile pour élargir le panel des o#res de logements, par la mise 
en commun de l’accès au foncier, de la construction, du "nancement ou de la 
vie locale. 

Deux constats méritent l’attention dans une perspective de communs fonciers 
pour l’habitat. Le premier est qu’on peut s’interroger sur les conditions de durabilité 
de ces productions collectives dans des contextes de mobilités résidentielles qui 
peuvent être rapides et de marchés immobiliers et "nanciers actifs (Midheme 
2015 ; 2018 ; Simonneau, Bassett, et Midheme 2020). 

• D’abord, les dispositifs existants intègrent peu la mobilité des sociétaires et sont 
peu armés pour prendre en compte le changement de générations de pos-
sédantes et de possédants (notamment au décès des premiers possédants). 
S’ils permettent en théorie de développer une part de logements locatifs, ils 
demeurent des modèles largement propriétaristes. 

• Les collectifs concernés par ces dispositifs sont par ailleurs plus ou moins 
résilients face aux pressions des marchés immobiliers et "nanciers pour deux 
raisons distinctes. La première est structurelle : dans le cas des coopératives 
d’habitat au Burkina Faso et au Sénégal, les gens se regroupent a"n de con-
tourner la contrainte foncière pour accéder à la pleine propriété du sol et du 
bien : les collectifs s’étiolent ensuite lorsque cet objectif est atteint (Simonneau 
et Denis 2021). La seconde est contextuelle : l’expérience kenyane du CLT est 
aujourd’hui soumise aux dynamiques d’un quartier sous pression foncière 
croissante qui se traduisent par des accaparements indus, un usage lucratif 
des parcelles et un marché foncier actif. 
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Le second constat est que ces instruments touchent rarement les populations 
les plus précaires, mais plutôt des ménages détenant des revenus stables pouvant 
obtenir un accès au crédit hypothécaire, parfois grâce à des garanties collec-
tives, et pouvant se permettre d’attendre l’aboutissement d’un projet gelant leur 
épargne souvent pendant plusieurs années. Les coopératives d’habitat sont par 
exemple l’instrument privilégié des travailleurs du secteur formel, seuls 5,5 % 
des coopératives d’habitat sénégalaises relevant du secteur informel (Fall 2007). 

Il semble toutefois possible de renforcer à la fois la place de la production 
collective et d’élargir les cibles aux populations plus précaires, à condition que 
les acteurs de terrain s’approprient pleinement la démarche et que l’État con-
"rme son soutien. Les ONG d’appui aux collectifs d’habitants ont souvent un 
rôle important à jouer dans la structuration des demandes des habitants et d’une 
démarche de plaidoyer, par exemple pour que leur pro"l socioéconomique 
(revenus faibles et irréguliers notamment) puisse être inclus dans les politiques 
publiques d’habitat.

C’est à ces conditions que ces dispositifs se positionneront en réelles alterna-
tives, dans la durée, aux dynamiques d’individualisation et de marchandisation du 
foncier urbain en Afrique subsaharienne. Le projet conjoint de la Fédération 
sénégalaise des habitants, associant les groupements d’épargne de quartiers 
populaires et des ONG UrbaSen et Urbamonde est remarquable à cet égard 
(encadré 3.7). 

ENCADRÉ 3 .7 

Le projet de la Cité FSH – Un projet coopératif  
et non spéculatif d’habitat populaire en périphérie de Dakar
La Fédération sénégalaise des habitants (FSH) est une fédération de groupements d’habi- 
tants des quartiers précaires du Sénégal. Créée en 2014 à Pikine, elle porte un projet de 
construction de logements (la Cité FSH) pour ses membres. Elle compte aujourd’hui plus 
de 12 000 membres.

Avec l’accompagnement de l’ONG UrbaSen, de l’ONG Urbamonde et du Centre 
for Affordable Housing Finance (CAHF), la FSH élabore un projet de construction de 
150 logements et d’équipements communautaires (dispensaire, école, lieux de culte) 
sur un domaine acquis en 2021 dans la région de Dakar.

La FSH a créé une entité coopérative en 2020. Elle aura pour rôle de prendre en charge 
la promotion immobilière, détiendra le foncier (titre foncier au nom de la coopérative 
FSH) dans la perspective d’éviter les spéculations, recevra l’épargne des membres et 
assurera la distribution des logements aux ménages. En se constituant en coopérative, la 
FSH peut bénéficier de facilitations bancaires, de garanties et de la prise en charge par 
l’État de la viabilisation du terrain.

(suite page suivante)
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Encadré 3.7 (suite)

Le projet propose des solutions concrètes innovantes dans le contexte sénégalais sur 
plusieurs points. Il s’affirme comme un éco-quartier avec l’utilisation de matériaux durables 
et sourcés et une végétalisation systématique du quartier. Des artisans locaux seront 
privilégiés et formés. La gestion et la conception sont participatives avec des exercices 
de planification impliquant les futures habitantes (ce sont surtout des femmes) (Brant 
de Carvalho et al. 2020). Le financement repose sur un financement mixte solidaire et 
citoyen. 

La dimension collective est un rouage important du projet. La Cité FSH repose sur une 
propriété collective du foncier et une séparation de la propriété du sol et du logement. 
L’emprunt bancaire est envisagé de manière collective, au nom de la coopérative, avec la 
garantie du Fonds pour l’habitat social. En ce sens, le projet se rapproche des modalités 
du dispositif CLT. 

Le projet a une ambition d’exemplarité, pour promouvoir au Sénégal des modalités 
de production de logements sociaux accessibles aux ménages précaires. À travers ce 
projet pilote, il s’agit de faire du plaidoyer auprès du gouvernement du Sénégal pour 
élargir les cibles des programmes de logements sociaux (UrbaMonde 2021). 

Quelles perspectives en termes d’action publique ?

Réguler les pratiques foncières et o"rir de l’espace à la ville à venir
Les conversions des usages des sols en lien avec l’urbanisation et le démantèle-
ment des communs ruraux ne vont pas s’atténuer. Les stratégies d’acquisition, 
d’accumulation foncière et de parcellisation des propriétés couvrent un vaste 
spectre de pratiques, impliquent un large éventail d’acteurs répondant à des 
logiques variées et avec des capacités inégales d’action, et mobilisent di#érentes 
ressources économiques autour de l’exploitation de la ressource foncière. 

L’accompagnement des pouvoirs publics est nécessaire : ces processus créent 
des inégalités d’accès au sol, aux équipements et aux services entre détenteurs 
et détentrices du foncier rural et nouvelles personnes arrivant (les di#érents 
détenteurs de droits ont des capacités de revendication et de recours souvent 
inégales), mais aussi entre nouvelles arrivantes et arrivants (urbains des milieux 
populaires et classes plus aisées). Ces pratiques foncières sont des réponses à des 
situations socioéconomiques réelles, qui varient selon les populations concer- 
nées : la recherche d’un patrimoine (stocker une épargne), la réponse à l’in!ation 
(forme de protection sociale), le besoin de se loger. Or les politiques publiques 
travaillent rarement sur les conditions socioéconomiques qui permettent 
ou encouragent ce marché foncier, c’est-à-dire sur les inégales capacités "nan-
cières des ménages et un secteur agricole souvent surendetté (Merlet, Sauzion, 
et El Ouaamari 2017). 
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Le futur de la production agricole et de la sécurité alimentaire est également 
en jeu. Si les grandes exploitations sont davantage préservées, certains transferts 
de droits entrainent la mise en friche ou la stérilisation de sols fertiles. Dans 
certains territoires, l’activité agricole résiste, s’adapte aux demandes urbaines, ou 
encore promeut des ajustements et recompositions vivrières, avec des pratiques 
de maintien de la fertilité des sols et des perspectives d’écoulement des produits 
agricoles sur les marchés urbains. 

Les enjeux environnementaux de l’urbanisation sont aussi cruciaux en termes 
de maintien de la fertilité des sols et des capacités de recharge des nappes phré- 
atiques, de renouvellement des ressources comme le bois, les pierres, l’eau, et de 
préservation de zones humides et réserves de biodiversité. 

Il s’agit donc de placer de manière judicieuse le curseur entre d’une part, 
la nécessité de réguler les pratiques de reconversion des sols pour envisager la 
durabilité des territoires et d’autre part, préserver la possibilité pour les usagères 
et les usagers de répondre à leurs besoins en matière de logement, d’épargne, 
et, parfois, de constitution d’un patrimoine et d’une sécurité économique par le 
foncier pour développer leurs projets de vie et assurer le futur de leurs enfants.

Dans cette perspective, l’approche par les communs fonciers pour l’habitat 
visant la gestion raisonnée du patrimoine foncier à des "ns de logement apparaît 
comme une des voies possibles pour imaginer des dispositifs innovants.  

Des dispositifs collectifs à saisir pour répondre aux besoins  
en logements 
Ainsi très concrètement, les initiatives collectives pour l’habitat décrites dans la 
section précédente constituent des approches originales, qui portent le potentiel 
d’élargir la gamme des voies d’accès au logement convenable. Trois dimensions 
peuvent être relevées, cohérentes avec l’approche de l’entrepreneuriat en com-
muns (voir chapitre 1), bien que leur mise en œuvre sur le terrain montre une 
ampleur relativement limitée dans le temps et l’espace. 

Tout d’abord, selon des degrés divers et de manière non homogène, la pro-
duction collective et coopérative se pose en alternative à la propriété foncière 
privée individuelle, avec di#érents arrangements et outillages (baux collectifs, 
titres fonciers « mères », outils de démembrement du faisceau de droits, frac-
tionnement de la propriété) qui remettent au cœur les usages dans une pers- 
pective de long terme. Si les normes foncières coutumières (les communs ruraux) 
sont parfois évoquées dans les discours des parties prenantes des projets 
(Simonneau 2018), les outils proposés relèvent plutôt du droit dit moderne, 
et les aspirations des habitants concernent plutôt la sécurisation d’un chez-
soi individuel ou familial. Il n’en demeure pas moins que parfois, le sentiment 
d’appartenance est bien présent au sein d’un quartier ou au sein d’une commu-
nauté (professionnelle ou ethnique). Notons que dans certains pays, la reconnais-
sance légale de la propriété coutumière ou collective peut s’appliquer en milieu 
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urbain, par exemple au Kenya, en Namibie et en Tanzanie (Alden Wily 2018). 
Quelques exemples hors Afrique peuvent être inspirants à cet égard, comme au 
Brésil où les propriétés des quilombos sont reconnues par des statuts fonciers 
spéciaux (Soares-Gonçalves 2021).

Deuxièmement, la production collective et coopérative peut contenir des 
dispositions limitant la spéculation. Il s’agit en ce sens de s’assurer que le foncier 
comme le logement sont au service des besoins en logement et non dans les 
rouages lucratifs du marché immobilier. Elle assure également dans certains cas la 
neutralisation du coût du sol pour les ménages. La mise en œuvre de ce principe 
reste inégale et dessine les limites entre une approche de l’habitat par les communs 
et une instrumentalisation du principe collectif dans le but de constituer un 
patrimoine individuel. Cette question est directement liée au caractère transi- 
toire ou non des collectifs : la production collective et coopérative reste "nalement 
limitée si elle constitue une passerelle vers l’accès à la propriété privée. De plus 
l’environnement économique local, s’il n’o#re que l’hypothèque et la capture de 
la rente foncière et immobilière comme gage de sécurité et d’insertion économique, 
encourage encore cette appropriation privative individuelle.

Troisièmement, la gouvernance participative est souvent a&rmée dans les 
textes régissant les dispositifs coopératifs. Elle reste néanmoins mesurée dans la 
durée. Les collectifs rassemblés autour d’une épargne commune et d’un projet 
de sécurisation et de construction d’habitat à moyen terme ne sont pas forcé-
ment maintenus dans la durée. Cela n’empêche pas une vie de quartier intense ni 
la formation d’autres collectifs autour d’autres raisons d’être (épargne ou défense 
pour l’accès aux services par exemple).

Les dispositifs collectifs pour l’habitat constituent ainsi des communs sous cer-
taines conditions. En prise directe avec les mécanismes du marché foncier urbain, 
ils montrent des limites évidentes dans ce qu’ils sont en mesure d’atteindre. Le 
« faire commun » (voir chapitre 1) ne va pas de soi par rapport aux aspirations 
individuelles des citadins, notamment celle de pouvoir constituer un patrimoine, 
voire de conserver le droit à une valorisation du capital logement. En ce sens, 
réserver les dispositifs de communs non spéculatifs aux seules populations pré-
caires en nécessité absolue de trouver un toit nous semble être une manière de 
creuser les inégalités. Surtout, il nous semble important de rappeler que les phé-
nomènes d’accaparement foncier urbain (Steel, Van Noorloos, et Otsuki 2019) 
tirent aussi leur origine dans une trop faible prise en charge collective des coûts 
de l’éducation, de la santé et de la sécurité sociale au sens large.

Conditions pour un passage à l’échelle et un ancrage dans la durée
L’analyse des expériences concrètes les plus innovantes (non spéculatives en 
particulier) nous amène à souligner que peu d’entre eux dépassent l’échelle ex- 
périmentale et qu’ils peinent à se pérenniser au "l des générations de résidents. 
Le CLT de Voi au Kenya, pourtant largement relayé dans les instances inter- 
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nationales spécialisées 5 au début des années 2000, n’a jamais été reproduit 
dans le pays. À Voi même, ce qui fut un succès pour la première génération 
relogée sou#re aujourd’hui de l’a#aiblissement des structures de gouvernance 
communautaire et de la dispersion de la propriété foncière faute d’un cadre 
permettant d’en garantir un accès subventionné et non-spéculatif intergénéra-
tionnel. Les coopératives d’habitat quant à elles constituent une "lière discrète 
de production de logements en Afrique de l’Ouest. Elles sont encore à leurs 
débuts au Burkina Faso, plus solidement ancrées au Sénégal. Leur processus 
ardu entraine un fort taux d’échec et les collectifs s’étiolent souvent à la remise 
des clés. Il n’existe pas d’analyses systématiques à notre connaissance sur le 
renouvellement des générations d’habitants dans ces ensembles résidentiels, qui 
pourraient renseigner sur l’avenir de ces coopératives et leur capacité à assurer 
un accès en ville au-delà de la première génération de primo-accédants. La 
littérature grise et scienti"que recense de nombreuses initiatives collectives, 
coopératives innovantes par l’un ou l’autre aspect ("nancement, statut foncier, 
gouvernance) de la production ou de la régularisation de l’habitat populaire 
en Afrique 6 et dans les Suds 7 (UrbaMonde et Royez 2015 ; Gillespie 2018). Rares 
sont néanmoins les études empiriques approfondies et sur la durée de ces 
mêmes initiatives. Or, seul ce type d’analyse permettrait d’évaluer dans la durée 
la solidité des collectifs et surtout de l’application de leurs règles foncières.

Nos observations nuancées nous conduisent cependant à dégager quelques 
principes pour favoriser le succès initial, le passage à l’échelle et la durabilité 
inclusive de communs fonciers pour l’habitat populaire.
L’adhésion locale au modèle et son appropriation par des collectifs de résidents
Comme témoigne l’expérience du CLT au Kenya, le soutien de la coopération 
internationale, ou même l’appui national à la mise en œuvre d’un modèle ayant 
fait ses preuves ailleurs, n’est pas une condition su&sante pour garantir son 
succès localement, et encore moins pour sa di#usion au-delà d’une première 
expérimentation. La mise en commun du sol doit être appropriée localement et, 
pour ce faire, doit répondre à des manières de « faire commun » préexistantes, 
qu’elles soient militantes ou traditionnelles : l’envie de faire et d’habiter en com-
mun doit rencontrer l’adhésion d’un collectif su&samment soudé pour en por-
ter les valeurs dans la durée. C’est en ce sens que l’appui sur des valeurs partagées 
préexistantes est fondamental. Les traditions coopératives et syndicales ou les 
collectifs populaires d’épargne et de "nancement forment des socles essentiels 
au déploiement des mouvements coopératifs locaux. Il est tout aussi essentiel 
que le cadre de gestion collective assurant la maintenance de la copropriété, le 
contrôle des transactions et le partage des plus-values, de la transmission ou 
de la location et, éventuellement, de l’entraide entre résidents soient clairement 
formalisés et portés par un collectif élu renouvelé régulièrement. 
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Un appui convaincu des autorités publiques
Il est également essentiel, mais pas suffisant, qu’un cadre législatif favorable 
émerge à l’échelle nationale, et qu’il puisse être approprié par des collectifs de 
résidents et les associations qui les appuient notamment dans la mise sur pied 
d’une structure juridique qui les protège. La création de statuts de coopératives 
ou des formes légales permettant la dissociation entre la propriété du sol et celle 
du logement est ainsi une étape clé. 

Les autorités locales ont également un rôle crucial à jouer dans la mise à dis-
position de foncier en cœur de ville, comme c’est le cas en Uruguay notamment 
avec le principe du portefeuille foncier, ou dans la régularisation collective du sol 
dans le cas de la réhabilitation in situ de quartiers précaires (de Souza, Valitutto, 
et Simonneau 2021).

Un cadre réglementaire adapté pour pérenniser les communs urbains  
pour l’habitat
Des projets prometteurs amorcés avec enthousiasme par les résidents et leurs 
appuis associatifs et institutionnels, comme à Voi au Kenya, risquent d’être peu 
à peu démantelés par manque d’encadrement réglementaire.  

Le bien commun est dissous par la vente peu encadrée des possessions indi-
viduelles au fil du temps. Des dispositions non-spéculatives et le découplage 
entre la propriété du sol et celle du bâti sont là essentiels pour encadrer les 
reventes et les successions a"n de conserver la dimension inclusive de ces com-
muns. Des dispositifs de partage et de limitation de la plus-value en cas de vente 
sont ici essentiels pour assurer le maintien de la fonction sociale de l’habitat et 
abonder des crédits de fonctionnement ou de rénovation au collectif, tout en  
assurant le partage des béné"ces entre coopérative et habitant-revendeur. 

Des mises en réseau et un partage détaillé d’expériences et manière de faire 
Le soutien mutuel de collectifs d’habitants, parfois organisés par des structures 
intermédiaires, constitue un élément facilitateur de maintien de ces expériences, 
de leur di#usion et du plaidoyer local en leur faveur. Le succès de l’expérience 
coopérative uruguayenne et ses effets d’entrainement en Amérique du Sud 
reposent ainsi en grande partie sur la Fédération nationale des coopératives par 
aide mutuelle, la FUCVAM, qui a organisé et canalisé les échanges d’expériences 
entre pairs, en Uruguay d’abord, puis à l’échelle latino-américaine, et aujourd’hui à 
l’échelle mondiale. La structuration des organisations de société civile en Afrique 
subsaharienne constitue néanmoins un point de di#érentiation majeur ici.

Les ONG internationales actives dans le secteur du logement (notamment 
celles réunies dans le réseau CoHabitat) ont réussi à porter dans le débat inter-
national la question des communs et du droit à la ville, et à faire connaître et 
disséminer les projets-pilotes dans plusieurs régions d’Afrique et dans les Suds. 
Elles ne remplacent cependant pas une appropriation par les parties prenantes 
locales du secteur, au premier rang desquelles les habitants, mais également les 
acteurs économiques de la construction et les pouvoirs publics. 
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Conclusion

Ce chapitre avait pour ambition d’explorer les dynamiques foncières actuelles 
en Afrique subsaharienne et de discuter des devenirs des communs dans le con-
texte d’une urbanisation massive, rapide et di#use. Les pressions foncières pour 
répondre aux besoins en logement, mais également à l’usage de la terre comme 
base assurantielle et support d’épargne, sont extrêmement importantes. 

Le chapitre montre d’une part des accès aux communs fonciers ruraux, issus 
de la gestion coutumière des terres, qui se ferment. Dans le sillage des mutations 
sociétales, de bouleversement des économies locales et des conditions de pro-
duction agricole, les terres coutumières auparavant collectives sont morcelées, 
les droits progressivement individualisés et parfois transférés à l’extérieur des 
communautés locales. Ces processus faiblement régulés génèrent des inégalités 
entre ruraux et urbains, et entre acquéreurs du foncier inégalement dotés. 

Le chapitre examine d’autre part les possibilités d’accès au foncier qui s’ouvrent 
en ville par la création de nouveaux communs. L’approche des communs permet de 
repenser plusieurs axes de production de la ville, notamment une gouvernance 
collective mettant au cœur les besoins des habitants, un foncier au service de la 
fonction sociale sur le long terme et résistant aux pressions du marché. Des out-
ils concrets existent pour faire vivre cette vision : dispositions non spéculatives, 
statuts fonciers collectifs préservant les habitants de l’exclusion par le marché et 
mécanismes de "nancement solidaire. S’ils ne répondent pas à l’ensemble de la 
très forte demande en logements de ces villes, ils permettent de diversi"er les 
voies d’accès au foncier et de production de logements. 

Nous appuyons notre propos sur quelques expériences concrètes de mise en 
œuvre de certains de ces outils : les coopératives d’habitat au Burkina Faso et 
au Sénégal et le CLT de Voi au Kenya. Les études de cas empiriques nous permet- 
tent de montrer les potentialités et les limites de ces dispositifs en matière 
d’inclusion des pro"ls socioéconomiques les plus précaires, de passage à l’échelle, 
de continuité du « faire commun » au-delà des premiers habitants impliqués. La 
majeure partie des coopératives ouest-africaines sont aujourd’hui des dispositifs 
transitoires pour accéder à la propriété privée pour des populations aux revenus 
stables et les populations vulnérables peinent vraisemblablement à mener à bout 
ces projets fonciers et immobiliers ambitieux et de longue haleine. Le CLT a été 
une expérience très riche à son démarrage, mais tend à s’étioler aujourd’hui, 
mettant en lumière l’importance de penser les mécanismes de sortie ponctuelle 
des dispositifs coopératifs et collectifs pour les ménages qui le souhaitent, et les 
mécanismes d’évolution des règles à l’échelle du projet d’habitat. 

Les dispositifs coopératifs et collectifs renferment un potentiel prometteur pour 
progresser vers l’atteinte de l’ODD numéro 11, car ils contribuent à étendre le 
spectre de l’o#re de logements et à apporter de la diversité dans les mécanismes 
de "nancement et les modes de gouvernance de l’habitat. Il s’agit bien d’un 
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potentiel, car les résultats de ces expériences très localisées (exemple du CLT de 
Voi), ou orientées vers les ménages moins précaires (comme les coopératives 
d’habitat) restent limités aujourd’hui. Le mouvement coopératif existant en 
Afrique pourrait toutefois être soutenu sur le plan "nancier, légal, technique et 
de gouvernance pour qu’il s’ouvre, dans le cadre de politiques publiques de loge-
ments (Marot et al. 2022), à des classes populaires de manière plus radicale et 
sécurisée : quel accès au "nancement solidaire pour les ménages qui ne peuvent 
accéder à l’emprunt bancaire faute de revenus réguliers ? Quelle place pour les 
ménages précaires dans les récents programmes publics de logements sociaux 
et abordables en Afrique ? Comment renforcer l’appui technique aux organes 
de gestion des coopératives ?

Le dispositif du CLT alimente de plus les ré!exions sur la sécurisation des 
habitants a"n qu’ils puissent rester sur place dans des quartiers convoités ou 
même venir s’y installer. Il vient également contribuer à l’important débat sur la 
régularisation des quartiers précaires courant sur ces quarante dernières années, 
et doit être examiné de manière approfondie aux côtés de la longue liste des 
dispositifs de sécurisation de long terme des droits des habitants des quartiers 
précaires en Afrique subsaharienne (Gulyani et Bassett 2007) et dans les Suds. 
La dimension collective des régularisations et les restrictions à la revente des 
terrains ont été testées à ces occasions et ces expériences mériteraient d’être 
revisitées. 

À ce titre, le travail des ONG internationales organisant des échanges 
d’expérience entre pays des Suds et capitalisant sur la production collective et 
coopérative au service des habitants précaires (Williamson 2019 ; Gonzalez 
2013 ; Davis, Algoed, et Hernandez-Torrales 2020) nous semble mériter une 
grande attention. Il semble qu’il doit néanmoins être complété par des études 
empiriques approfondies et de long terme pour évaluer la solidité des communs 
dans la durée.

Finalement il nous semble que c’est dans la production et la di#usion amé-
liorées des savoirs habitants et des analyses scienti"ques diachroniques, selon 
les principes des communautés apprenantes et d’un urbanisme open source, 
bien ancrés dans les communs de la connaissance, que réside l’une des clés de 
l’appropriation de ces dispositifs par les communautés d’habitants. 
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Notes

 1. Ce chapitre repose sur des travaux de recherche qui ont béné"cié du "nancement de 
l’Agence française de développement (AFD) et du Comité technique « Foncier et 
développement » (CTFD). Nous remercions les collaborateurs qui ont dirigé les 
enquêtes de terrain, dont Issa Sory au Burkina Faso (2019), Emmanuel Midheme au 
Kenya (2018) et %omas Voldoire appuyé par Momar Diongue au Sénégal (2022).

 2. Nous adoptons pour ce chapitre une démarche non systématique de langage inclusif. 
Nous mentionnons dans la mesure du possible le masculin et le féminin à la pre-
mière apparition du mot et conservons la forme masculine pour le reste du texte, 
étant entendu que cette forme recouvrira le masculin et le féminin sauf mention 
expresse. Pour les accords, sera adoptée la règle de proximité qui consiste à accorder 
les mots avec le terme le plus rapproché.

 3. En 2018, Bah et al. estimaient un dé"cit de 50 millions d’unités de logement sur le 
continent (Bah, Faye, et Geh 2018). 

 4. Notamment au Sénégal, Burkina Faso, Mali, Cameroun, Ghana et Kenya. 
 5. Repris dans les meilleures pratiques du Kenya lors de la conférence Habitat II en 

1996, "naliste du World Habitat Award en 2006.
 6. Par exemple, Amui Dzor Housing cooperative à Accra au Ghana (Gillespie 2018) ou 

la coopérative Coophylos au Cameroun.
 7. Voir le recensement en ligne du Réseau CoHabitat : https://www.co-habitat.net/en/

tools/cohabitat-io.
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